
 

 

 

 

Ville de Lewarde 
 

BUDGET PRIMITIF 2022 

 Note synthétique de présentation 

 

 

Préambule :  
 

Il vous est ici présenté synthétiquement les informations essentielles jointes au budget primitif 

afin de vous permettre d’en saisir les enjeux.  

 

Le budget primitif retrace l’ensemble des dépenses et des recettes autorisées et prévues pour 

l’année dans le respect des principes budgétaires et comptables : annualité, antériorité, unité, 

universalité, et équilibre. 

 

Le budget primitif doit être voté par l’assemblée délibérante avant le 15 avril de l’année à 

laquelle il se rapporte, et transmis au représentant de l’Etat dans un délai de 15 jours 

maximum après la date limite de vote du budget.  

 

Par cet acte, Monsieur le Maire, ordonnateur, est autorisé à effectuer les opérations de recettes 

et de dépenses inscrites au budget pour la période qui s’étend du 1er janvier au 31 janvier de 

l’année civile. 

 

Le budget d’une collectivité est étroitement lié aux besoins et aux aspirations exprimés par sa 

population, des possibilités financières et de l’évolution démographique. La préparation des 

budgets locaux est un moment essentiel de la vie des collectivités territoriales. Il est 

nécessaire d’en maîtriser toutes les étapes, afin de conduire le processus de manière optimale 

et d’éviter les écueils juridiques. Le budget obéit à des règles de présentation fixées par des 

maquettes et doit respecter un calendrier d’élaboration précis. 

 
Le calendrier budgétaire s’établit de la façon suivante :  

 le budget primitif ou prévisionnel de l’année N doit être établi par le conseil 

municipal avant le 15 avril et 30 avril l’année des élections. 

 le compte de gestion de l’année N-1, rédigé par le percepteur, doit être présenté avant 

le 1er juin, c’est un acte de contrôle de l’état sur la gestion financière de la ville. 

 le compte administratif de l’année N-1, établi par le maire, est présenté au conseil 

avant le 30 juin, c’est un acte de vérification par les élus sur l’exécution exacte des 

décisions financières votées.  

 

Le budget est divisé en deux sections : fonctionnement et investissement. Chaque section est 

partagée en deux postes : recettes et dépenses. Les dépenses et les recettes doivent être 

équilibrées. De plus, le document doit reprendre les résultats financiers antérieurs. 

 

 

 

 

 

 

 



 

I- Éléments de contexte : 

 
Lewarde compte 2425 habitants. 

 

La ville possède les équipements communaux suivants : 

 La mairie 

 Le presbytère 

 La PMI 

 L’instance de gérontologie 

 La Poste 

 L’école maternelle Victor Hugo 

 L’école primaire Roger Salengro 

 Le restaurant scolaire 

 La salle des fêtes Henri Martel 

 La salle omnisports 

 Le stade 

 La salle de tennis  

 La salle Edouard Pot 

 Le boulodrome 

 Le city-stade 

 La salle de Javelots – Billons « les Houilllères » 

 2 logements dans la rue d’Erchin 

 

 

 

 

II- Les emprunts communaux  

 

Années Capital Intérêt Annuités 
€ par 

habitant 

€ 
moyenne / 

strate 

2017 146319,07 72326,36 218645,43 90,16 95€  

2018 136857,21 67518,54 204375,75 84,28 91€ 

2019 105176,35 61338,47 166514,82 68,66 91€ 

2020 107354,15 58085,05 165439,20 68,22 91€ 

2021 109552,50 55479,00 165031,50 68,05  

2022 112160,07 51795,81 163 955,88 67,61  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



III- Les taux d’imposition  
  

Proposition de taux pour l’année 2022 :  
Pas d’augmentation des taux communaux 

 

 

2022 Taux communaux 

 

Bases 

prévisionnelles 

 

Montants 

 

Suppression de la taxe d’habitation 

 

Taxe foncière 

 

25,90% + intégration 

du taux départemental 

de 19,29% = 45,19% 

 

1 805 000  815 680 € 

 

Taxe foncière non 

bâtie 

 

85,36% 24 700  21 084 € 

 

TOTAL 

 

 

836  764 € 

 

Pour rappel, l’application de l’article 16 de la loi de finances pour 2020, les parts communales 

et départementales de taxe foncière sur les propriétés bâties (TFPB) sont fusionnées et 

affectées aux communes depuis 2021 en compensation de la taxe d’habitation (TH) sur les 

résidences principales. 

 

La sur ou sous-compensation est neutralisée chaque année à compter de cette année, par 

application d’un coefficient correcteur au produit de TFPB qui aurait résulté du maintien des 

taux à leur niveau de 2020, et à l’allocation compensatrice TFPB relative à la diminution de 

moitié des valeurs locatives des locaux industriels. 

 

Pour votre parfaite information, il vous est fourni en plus du présent document l’état de 

notification des produits prévisionnels et des taux d’imposition des taxes locales directes 

locales pour 2022. 

 

 

 

 

 

 

IV- Reprise des résultats 2021 et élaboration du budget primitif 2022 

 

A- Section de fonctionnement 2021 

 
La section de fonctionnement regroupe les dépenses liées au fonctionnement courant, dont les 

charges de personnel, mais aussi les charges à caractère général, les provisions, les dotations 

aux amortissements ou les intérêts de la dette.  

 

 

 



 

1- Les recettes de fonctionnement 

 

 
 

2- Les dépenses de fonctionnement 

 

 
 

 

Les recettes auxquels nous soustrayons les dépenses affichent un montant excédentaire 

de 399 134,33€. 

 

 

B- Section d’investissement 2021 

 
La section d’investissement recense les dépenses d’équipement ou encore le remboursement 

du capital de la dette. Les recettes de cette section incluent, entre autres, les subventions 

versées par l’Etat, la Région, le Département, ainsi que la capacité d’autofinancement lorsque 

le solde de la section de fonctionnement est excédentaire.  

 

1- Les recettes d’investissement 

 

 
 

 

 



2- Les dépenses d’investissement 

 

 
 

 

 

Les recettes auxquels nous soustrayons les dépenses affichent un montant excédentaire 

de 37 009.62€. 

 

  

C- Etat des restes à réaliser 

 
Les restes à réaliser sont des dépenses et/ou des recettes engagées par la commune mais non 

réalisées au 31 décembre 2021. 

 

 
 

 

 

 



D- Reprise des résultats 2021 pour l’élaboration du budget primitif 2022 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 



V- Budget primitif 2022 

A- Section de fonctionnement 
Les subventions associatives prévues sont reprises dans le tableau : 

 
 

 

 



 

B- Section d’investissement 

 
Les dépenses d’investissement proposées sont les suivantes. Celles retenues sont surlignés en 

jaune.  
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